
3.8 Annexes
3.8.1 Table de concordance avec le standard Health Care Delivery 

de SASB
Le SASB (Sustainability Accounting Standards Board) 
est une organisation à but non lucratif américaine qui 
a développé un système de classification des industries 
selon leurs risques et opportunités ESG. Les standards 
SASB identifient les sujets environnementaux, sociaux 
et de gouvernance liés à la performance financière de 
chaque industrie, afin de proposer des indicateurs sur la 
valeur de l’entreprise, qui soient pertinents à la fois pour les 
investisseurs et pour les entreprises. Les standards SASB se 
fondent sur les pratiques et la réglementation américaines, 
rendant certains des indicateurs non applicables pour le 
Groupe.

Clariane publie la concordance des données incluses dans 
son document d’enregistrement universel avec le standard 
SASB Health Care Delivery, auquel le Groupe est rattaché.

Néanmoins, l’activité de Health Care Delivery n’est 
qu’une composante de l’activité du Groupe (décrite dans 
le chapitre  1 du présent Document d’enregistrement 
universel). Les résidents et les patients des établissements 
médico-sociaux et sanitaires du Groupe sont suivis 
médicalement (principalement pour des pathologies 
chroniques), le Groupe dispose uniquement de cliniques 
chirurgicales en Italie. Certains des indicateurs de ce 
standard ne sont donc pas transposables à l’activité du 
Groupe. Dans ce cas de figure, le Groupe a proposé, lorsque 
cela était possible, un indicateur permettant tout de même 
d’adresser la thématique.

Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure SASB

2023

Information publiée par Clariane Section du DEU

Gestion de l’énergie

HC-DY-130a.1 (1) Énergie totale 
consommée 
(2) Pourcentage en 
électricité du réseau
(3) Pourcentage en 
énergie renouvelable

Quantitatif Gigajoules 
(GJ)
Pourcentage 
(%)

(1) Clariane publie l’énergie totale 
consommée en kWh :
Consommation d’énergie totale : 
737 493 507 kWh en 2023.
(2) 37 % d’électricité.
(3) Clariane ne publie pas le 
% consolidé issu des sources 
d’énergie renouvelable. En 2023, 
la part de photovoltaïque dans son 
mix énergétique était de 0,6 %
Pour plus d’informations, 
se référer au paragraphe ci-contre.

3.6.3

Gestion des déchets

HC-DY-150a.1 Quantité totale de  
déchets médicaux
pourcentage
(a) incinéré, (b) recyclé ou 
traité et (c) enfoui

Quantitatif Tonnes 
métriques (t)

La quantité de déchets d’activité 
de soin à risque infectieux 
(DASRI) collectée en 2023 était 
de 87 434 kg en France, Espagne 
et Belgique (voir paragraphe 
ci-contre). Ces déchets sont 
collectés et traités selon les filières 
réglementaires des pays dans 
lequel Clariane opère. Clariane ne 
dispose pas d’information sur ce 
traitement.

3.6.4.4.2

HC-DY-150a.2 Quantité totale 
de : (1) déchets 
pharmaceutiques 
et (2) déchets 
pharmaceutiques non 
dangereux, pourcentage 
(a) incinéré, (b) recyclé 
ou traité, et (c) enfoui

Quantitatif Tonnes 
métriques (t)
Pourcentage 
(%)

(1) (2) Clariane ne publie pas ce 
type d’information.
Dans les pays au sein desquels 
le Groupe opère, la récupération 
et la destruction des déchets 
pharmaceutiques sont encadrées 
par la réglementation et relèvent 
de la responsabilité des États 
et des officines, qui mettent en 
place des systèmes de collecte 
appropriés pour les médicaments 
inutilisés ou périmés (obligation 
prévue par la directive 2004/27/CE 
du 31 mars 2004).

Vie privée des patients et dossiers médicaux électroniques

HC-DY-230a.1 Pourcentage de 
dossiers de patients 
sous forme de dossier 
médical électronique 
(DME) répondant aux 
exigences d’« utilisation 
significative »

Quantitatif Pourcentage 
(%)

100 % des dossiers résidents et 
patients sont digitalisés. Plus 
d’information est disponible au 
paragraphe ci-contre.
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Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure SASB

2023

Information publiée par Clariane Section du DEU

HC-DY-
230a.2

Description des politiques 
et pratiques visant à 
sécuriser les dossiers 
d’informations de santé 
protégées (PHI) des clients 
et d’autres informations 
nominatives (PII)

Discussion et 
analyse

Clariane publie des informations 
sur la gestion du risque relatif 
aux systèmes d’information, 
cybersécurité et protection des 
données personnelles pouvant 
impacter ses résidents et 
patients, ainsi que des détails sur 
sa politique Groupe en matière 
de protection des données 
personnelles (conformes au 
RGPD) et de cybersécurité. 
Ces informations sont disponibles 
aux paragraphes ci-contre.

2.1.5
3.2.7.1

HC-DY-
230a.3

(1) Nombre de violations de 
données, (2) pourcentage 
impliquant (a) des 
informations nominatives 
(PII) uniquement et 
(b) des informations 
de santé protégées 
(PHI), (3) nombre de 
clients concernés dans 
chaque catégorie, (a) PII 
uniquement et (b) PHI

Quantitatif Nombre
Pourcentage 
(%)

(1) 18 cas de violations de 
données ont été recensés en 
2023 (la hausse par rapport 
à 2022 s’expliquant par le 
développement dans l’ensemble 
des pays d’une culture de la 
déclaration et de la transparence, 
lié au déploiement des process de 
gestion et de déclaration des data 
breach. 
(2) (a) 70 % impliquant des 
données nominatives (b) 48 % 
concernant des informations 
de santé protégées
(3) Clariane ne publie pas le 
nombre de clients concernés dans 
chaque catégorie
Plus d’information concernant 
la stratégie du Groupe en matière 
de protection des données 
à caractère personnel et de 
cybersécurité sont disponibles 
au paragraphe ci-contre.

3.2.7.1

HC-DY-
230a.4

Montant total des 
pertes financières à la 
suite de procédures 
judiciaires associées à 
la confidentialité et la 
sécurité des données

Quantitatif Valeur 
monétaire

Aucune perte financière n’est 
attribuable à des procédures 
judiciaires associées à la 
confidentialité et à la sécurité 
des données.

Accessibilité aux services pour les patients à faibles revenus

HC-DY-240a.1 Discussion sur la 
stratégie de gestion 
de la combinaison des 
situations des patients sur 
le plan de l’assurance

Discussion et 
analyse

Cet indicateur n’est pas applicable 
dans le contexte européen.

Non applicable

HC-DY-
240a.2

Montant des paiements 
de rajustement reçus dans 
le cadre du programme 
DSH (Disproportionate 
Share Hospital) (Hôpitaux 
servant une partie 
disproportionnée de 
patients couverts par 
Medicare)

Quantitatif Valeur 
monétaire

Cet indicateur n’est pas applicable 
dans le contexte européen.

Non applicable

Qualité des soins et satisfaction des patients

HC-DY-250a.1 Score total de 
performance moyen 
des hôpitaux en matière 
d’achats à valeur ajoutée 
et des scores de domaine, 
pour l’ensemble des 
établissements

Quantitatif Nombre Cet indicateur n’est pas applicable 
dans le contexte européen.

Non applicable
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Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure SASB

2023

Information publiée par Clariane Section du DEU

HC-DY-
250a.2

Nombre d’événements 
graves à déclarer (SRE) tels 
que définis par le National 
Quality Forum (NQF, ou 
Forum national sur la 
qualité)

Quantitatif Pourcentage 
(%)

Clariane publie le taux de 
fréquence des évènements 
indésirables graves (EIG) relatifs 
à la santé, à la sécurité et à la 
sûreté des résidents et patients, 
selon un référentiel qui lui est 
propre. La définition des EIG est 
commune à toutes les entités du 
Groupe. Le ratio est de 0,59 pour 
10 000 journées facturées en 2023. 
De plus amples informations 
sont disponibles au paragraphe 
ci-contre.

3.2.7.2

HC-DY-
250a.3

Score HAC (taux 
d’infection nosocomiale) 
par hôpital

Quantitatif Nombre Les maladies nosocomiales 
sont des maladies à déclaration 
obligatoire, qui font l’objet de 
déclarations auprès des autorités 
et qui sont suivies dans le cadre 
des évènements indésirables 
graves (EIG).
En revanche, Clariane ne suit pas 
de façon distincte les maladies 
nosocomiales des autres EIG liés à 
la prise en charge. Il n’est donc pas 
possible de communiquer un taux 
d’infections.
Pour les établissements de 
santé, les pays du Groupe 
concernés définissent une 
politique de prévention et de 
lutte contre les infections à 
l’hôpital, en conformité avec 
les réglementations locales, 
et disposent de protocoles 
de prévention et de prise en 
charge dédiés. Chaque clinique 
a un Comité de lutte contre les 
infections associées aux soins.
Dans les cliniques chirurgicales 
du Groupe (uniquement 
présentes en Italie), la prévention 
des infections nosocomiales 
est intégrée au système de 
gestion des risques par le biais 
de procédures spécifiques (telles 
que l’antibioprophylaxie et la 
surveillance du patient durant son 
séjour). Les cas d’infection sont 
tracés à la fois dans les dossiers 
médicaux des patients, font 
l’objet d’un signalement au Risk 
Manager et sont revus au cours 
des réunions d’audit interne.

HC-DY-
250a.4

Taux de réadmission 
excédentaire par hôpital

Quantitatif Ratio Cet indicateur est considéré 
comme non applicable, Clariane 
n’exerçant pas l’activité d’hôpital.

Non applicable

HC-DY-
250a.5

Amplitude de l’ajustement 
des paiements pour 
réadmission dans le cadre 
du programme HRRP 
(Hospital Readmissions 
Reduction Program, ou 
programme de réduction 
des réadmissions à 
l’hôpital)

Quantitatif Valeur 
monétaire

Cet indicateur n’est pas considéré 
comme applicable dans le cadre 
de la réglementation européenne.

Non applicable
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Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure SASB

2023

Information publiée par Clariane Section du DEU

Gestion des substances contrôlées

HC-DY-260a.1 Description des politiques 
et pratiques de gestion du 
nombre d’ordonnances 
émises pour des 
substances réglementées

Discussion et 
analyse

Clariane suit la réglementation 
en vigueur au sein du marché 
européen. Tout médicament 
fait l’objet d’une autorisation 
de mise sur le marché. Les 
médicaments délivrés au 
sein des établissements du 
Groupe ont été prescrits sur 
ordonnance par des médecins. 
Le circuit du médicament, de la 
prescription à l’administration, 
respecte la législation en 
vigueur dans chaque pays et les 
recommandations du bon usage 
du médicament.

HC-DY-
260a.2

Pourcentage des 
ordonnances de 
substances réglementées 
rédigées pour lesquelles 
une requête a été 
envoyée à une base de 
données d’un programme 
de surveillance des 
médicaments sur 
ordonnance (PDMP)

Quantitatif Pourcentage 
(%)

Cet indicateur n’est pas considéré 
comme applicable dans le cadre 
de la réglementation européenne.

Transparence de la tarification et de la facturation

HC-DY-270a.1 Description des politiques 
ou initiatives visant à 
s’assurer que les patients 
sont correctement 
informés sur le prix avant 
de subir une opération

Discussion et 
analyse

Pour l’Italie (seul pays où le 
Groupe dispose de cliniques 
chirurgicales), le coût de 
l’opération est présenté et validé 
en amont par le patient : selon le 
type de traitement chirurgical, 
la tarification peut dépendre de 
chaque clinique qui l’établit au 
sein d’un contrat présenté au 
patient pour validation (le coût est 
fonction de l’implant, du matériel 
utilisé, des coûts du personnel et 
des médecins, ainsi que de la salle 
d’opération). Le coût supporté par 
les patients dépend également 
des tarifs et remboursements 
pratiqués par leurs compagnies 
d’assurance.

Tableau 
réglementations 
et tarification – 
Chapitre 8

HC-DY-
270a.2

Discussion sur la 
mise à disposition 
des informations de 
tarification des services 
auprès du public

Discussion et 
analyse

Des informations sur le détail 
de la réglementation et des 
dispositions encadrant la 
tarification et le financement 
des activités sanitaires et 
médico-sociales dans chaque 
pays où le Groupe est implanté 
sont disponibles au Chapitre 8 
du document d’enregistrement 
universel.

Tableau 
réglementations 
et tarification – 
Chapitre 8

HC-DY-
270a.3

Nombre des 25 services 
les plus communs de 
l’entité pour lesquels les 
informations tarifaires 
sont disponibles 
publiquement, 
pourcentage du total 
des services réalisés (par 
volume) que ces services 
représentent

Quantitatif Nombre,
Pourcentage 
(%)

Cet indicateur n’est pas considéré 
comme pertinent du fait des 
activités du Groupe.
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Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure SASB

2023

Information publiée par Clariane Section du DEU

Santé et sécurité des employés

HC-DY-320a.1 (1) Taux de fréquence 
des accidents du travail 
(TRIR) et (2) taux de jours 
d’absence et de jours 
de travail restreint ou 
transféré (DART, days 
away, restricted or 
transferred)

Quantitatif Taux (1) Taux de fréquence : 37 en 2023 
(vs. 41 en 2022).
(2) L’indicateur correspondant est 
le taux de gravité : 1,36 (vs. 1,54 en 
2022)
Des informations 
complémentaires sont 
disponibles au paragraphe 
ci-contre.

3.3.2.2

Politique de recrutement, de formation et de fidélisation des employés

HC-DY-330a.1 Taux de rotation 
(1) volontaire et 
(2) involontaire des 
employés pour : 
(a) les médecins, 
(b) les professionnels de 
santé non-médecins, 
et (c) tous les autres 
employés

Quantitatif Taux 1) Clariane publie le taux de turn-
over total pour le Groupe : 21,5 % 
(2) Clariane ne publie pas les 
informations détaillées sur les 
taux de turn-over par catégories.

HC-DY-
330a.2

Description des efforts 
de recrutement et de 
conservation de talents 
pour les professionnels 
de la santé

Discussion et 
analyse

Clariane publie sa stratégie des 
ressources humaines relative à 
l’attractivité, au recrutement et 
à la rétention des salariés, qui se 
décompose de la façon suivante :
• engager les salariés autour d’un 

socle social ambitieux ;
• la promotion sociale interne 

au cœur de la promesse 
employeur de Clariane ;

• un contrat social motivant et 
axé sur l’épanouissement au 
travail ;

• anticiper et agir face à la 
pénurie des talents dans le 
secteur ;

• les parcours de formation 
qualifiante.

Clariane recrute via des canaux 
internes et externes et investit 
dans le développement de 
compétences. En interne, 
le Groupe est engagé sur 
les dispositifs de formation 
qualifiante, notamment 
la validation des acquis de 
l’expérience et l’apprentissage. 
En externe, le Groupe recrute 
via des annonces ou des 
partenariats, ou encore via 
des dispositifs innovants 
de reconversion. Il mène 
également de nombreuses 
actions de découvertes de ses 
métiers auprès de publics en 
insertion professionnelle. Pour 
en apprendre davantage sur 
ces politiques, ainsi que sur les 
dispositifs du Groupe en faveur du 
bien-être et de la qualité de vie au 
travail, se référer aux paragraphes 
ci-contre.

3.3
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Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure SASB

2023

Information publiée par Clariane Section du DEU

Impacts du changement climatique sur la santé des individus et sur les infrastructures

HC-DY-450a.1 Description des politiques 
et pratiques concernant : 
(1) les risques physiques 
dus à l’augmentation 
de la fréquence et de 
l’intensité des événements 
climatiques extrêmes 
et (2) les évolutions des 
taux de morbidité et de 
mortalité des maladies 
associées au changement 
climatique

Discussion 
et analyse

(1) Les risques physiques liés à 
l’augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des événements 
climatiques extrêmes sont 
présentés au chapitre 2, sur 
les Risques, du document 
d’enregistrement universel.
(2) Cet indicateur ne fait pas l’objet 
d’un suivi par Clariane.
Clariane est engagé dans une 
feuille de route bas carbone 
notamment en améliorant la 
performance énergétique de 
ses bâtiments et en réduisant 
l’empreinte environnementale de 
ses activités et de l’ensemble de sa 
chaîne de valeur afin :
• de garantir le respect des 

exigences réglementaires 
européennes ;

• de contribuer en assurant 
sa responsabilité d’acteur 
mobilisé contre le 
réchauffement climatique, par 
l’adaptation de ses activités, 
et pour la préservation de 
l’environnement.

Se référer aux paragraphes 
ci-contre pour avoir davantage de 
détails.

2.3.2
3.6.2
3.6.3
3.6.4

HC-DY-
450a.2

Pourcentage des 
établissements de soins 
de santé qui respectent la 
règle de préparation aux 
situations d’urgence des 
Centers for Medicare and 
Medicaid Services (CMS)

Quantitatif Pourcentage 
(%)

Cet indicateur fait référence à une 
réglementation américaine, qui 
n’est pas applicable à Clariane.
Clariane respecte toutes les 
réglementations applicables dans 
les pays dans lesquels le Groupe 
opère au sujet des procédures et 
situations d’urgence.
En outre, Clariane a mis en place 
une gestion de crise centralisée 
qui est décrite au paragraphe 
ci-contre.

3.2.7.3

Fraude et procédures inutiles

HC-DY-510a.1 Montant total de 
pertes financières 
dues aux procédures 
judiciaires associées à 
la fraude à Medicare/
Medicaid en vertu de la 
False Claims Act (loi des 
États-Unis sur les fausses 
déclarations)

Quantitatif Valeur 
monétaire

Cet indicateur n’est pas considéré 
comme applicable dans le 
contexte européen.

Non applicable

HC-DY-000.A Nombre 
(1) d’établissements et 
(2) de lits, par type

Quantitatif Nombre Au 31.12.2023 :
(1) 1 300 établissements
(2) 92 000 lits

HC-DY-000.B Nombre (1) d’admissions 
de patients hospitalisés et 
(2) de visites de patients 
ambulatoires

Quantitatif Nombre (1) (2) En 2023, 900 000 résidents 
et patients ont été accueillis 
au sein des maisons de retraite 
médicalisées, des cliniques en 
hospitalisation complète, ou 
en consultations ambulatoires. 
Clariane ne publie pas le détail 
de ce chiffre. À noter en outre 
qu’il ne s’agit pas que de patients 
hospitalisés mais aussi de 
résidents de maisons de retraite 
médicalisées ou de résidences 
services.
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